
Quelle majorité pour modifier
les statuts d’une SARL ?
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Dans  les  SARL  constituées  à  compter  du  4  août  2005,  les
décisions  collectives  des  associés  modifiant  les  statuts
doivent être prises à la majorité des deux tiers des parts
détenues  par  les  associés.  Et  attention,  une  loi  du
19  juillet  2019  est  venue  préciser  que  les  décisions  qui
seraient  prises  en  violation  de  cette  règle  de  majorité
pourraient être annulées par un juge à la demande de tout
intéressé.

Rappel : dans les SARL constituées avant le 4 août 2005, les
modifications des statuts pouvaient être décidées par un ou
plusieurs associés détenant au moins trois quarts des parts
sociales.

À ce titre, dans une affaire récente, les statuts d’une SARL
constituée en 2007 prévoyaient que les décisions modifiant les
statuts pouvaient être adoptées par les associés représentant
au moins la moitié des parts sociales, donc à une majorité
plus  faible  que  celle  prévue  par  la  loi  (deux  tiers  des
parts). En juin 2020, une décision prévoyant une augmentation
de  capital  avait  été  adoptée  par  un  vote  de  l’associé
majoritaire qui détenait 60 % des parts sociales. L’autre
associé  avait  alors  saisi  la  justice  pour  demander
l’annulation  de  cette  augmentation  de  capital.
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La  violation  de  la  règle  de
majorité requise
Il a obtenu gain de cause, les juges ayant considéré que la
clause des statuts prévoyant une majorité de 50 % au moins des
parts sociales ainsi que la décision d’augmentation du capital
avaient méconnu les règles légales de majorité requises pour
la modification des statuts.

En outre, les juges ont affirmé que le droit, introduit par la
loi du 19 juillet 2019, pour tout intéressé de demander en
justice l’annulation d’une décision prise en violation de la
règle  de  majorité  prévue  par  la  loi  est  applicable  aux
décisions sociales prises à compter de son entrée en vigueur
(en l’occurrence le 21 juillet 2019), peu important la date de
constitution de la société.

À noter : dans cette affaire, l’associé majoritaire faisait
valoir que la décision d’augmenter le capital avait été prise
dans  les  conditions  de  majorité  prévues  par  une  clause
statutaire datant de la constitution de la société (2007),
donc à une date antérieure à la loi du 19 juillet 2019, si
bien que, selon lui, le cas de nullité prévu par cette loi
n’était pas applicable à cette décision. Les juges n’ont pas
été sensibles à cet argument.
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